
Zeitschrift: Schweizer Kunst = Art suisse = Arte svizzera = Swiss art

Herausgeber: Visarte Schweiz

Band: - (1914)

Heft: 144

Rubrik: Communications des sections

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 05.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


SCHWEIZERKUNST 39

de la discussion sur les Beäux-Arts, qui eut lieu aux
Chambres fédérales dans leurs dernières sessions.

II. L'assemblée des Délégués regrette que la Commis-
sion fédérale des Beaux-Arts ait nommé un laïque dans
le)jury.

III. Dans l'intérêt des Beaux-Arts et de leur heureux
développement dans l'avenir, l'assemblée des délégués
adresse au Département fédéral de l'Intérieur, la prière
instante de n'admettre dans les jurys de toutes les expo-
sitions organisées par la Confédération que des profes-
sionnels.

Ensuite, l'assemblée des Délégués a pris les résolutions
suivantes :

Sur la proposition de M. 7. E/berZ le C. C. est chargé
de protester auprès des autorités compétentes au sujet de

l'interdiction de l'affiche de C. Anriet.
Sur la proposition de M. 0. Lautier faite au C. C. il

est décidé de munir les œuvres des sociétaires exposées
au prochain Salon fédéral d'ime étiquette portant le nom
de la Société.

Sur la proposition de M. Lugreon, le C. C. est chargé
d'exprimer la gratitude de notre Société à MM. Lachenal
et Robert pour la façon courageuse avec laquelle ils ont
défendu les intérêts de l'art au sein du Conseil des

Etats lors des récentes discussions.

Assemblée générale 1914.
L'Assemblée des délégués et l'Assemblée générale an-

nuelle ont été fixées aux 20 et 21 juin prochain et se tien-
dront à Aarau. La Section d'Argovie s'est obligeamment
offerte de se charger de l'organisation de cette fête.

Communications des Sections.

W
La Section vaudoise

propose deux motions dont elle demande la mise en
discussion à la prochaine Assemblée générale.

1° 77 es/ (/e's/rab/e grue /es sec//orts gru/ on/ e/ro// à

/i/us (7e c/eutc (/e7egr«e.s /nr/ssenZ/d/ee une eepresen/u//on
e/e ffliflonté à /'Mssemb/ee gre'nera/e.

5" Z,a Aec/i'on oa«(7o/se (7eman(7e grue /'ar//c/e des

s/a/u/s so// etcecu/e à /a /e//re, so//: grue /es membres (7e

/a Aoc/eïe so/en/ /enus c/e se ra//acber öu.ii sec/Zons de
/eur dom/c//e.

Lausanne, le 5 avril 1914.

Proposition de la section de Neuchâtel

au sujet de l'élection des jurys.

La section de Neuchâtel propose à l'ordre du jour de

la prochaine assemblée générale la motion suivante :

Etant donné les difficultés que présente la consulta-
tion fréquente des sections pour l'élaboration de listes
de présentation et l'avantage qu'il y aurait à ce que la

composition des jurys varie le plus possible, il est de-
mandé qu'à l'avenir l'assemblée générale ne nomme pas
seulement un jury annuel composé de 7 membres, mais

adopte une liste de 20 jurés, qui sera la liste pour tou-
tes les présentations à faire pendant l'année et sur la-
quelle ne devront figurer que les noms des jurés n'ayant
pas fonctionnés l'année précédente. Les jurés seront
portés en liste suivant le nombre de voix qu'ils au-
ront obtenu, et les 7 premiers — 5 peintres et 2 sculp-
teurs — constitueront le jury annuel.

Divers.
W

Salon fédéral 191 4 à Berne.

JURY

Le jury de l'Exposition nationale des B.-A. a été

composé de la manière suivante par le vote des ar-
tistes qui ont envoyé des œuvres :

F. Hodler, C. Amiet, M. Buri, Ed. Vallet, A. Herman-
jat, G. Giacometti, peintres, et les sculpteurs Siegwart et
J. Vibert. (Suppléants : E. Boss et 0. Vautier, peintres,
H. Frey, médailleur, et C. Angst, sculpteur.) La Commis-
sion fédérale des B.-A. se fait représenter par MM. A.
Silvestre (président d'office), R. Bühler, industriel, et
Ed. Berta, peintre.

Notre estampe pour 1914.

Eau forte d'Édouard Vallet.
Nous donnons une reproduction de cette eau-forte

dont la /Vou/cette Gaze/fe de Zurich a parlé en termes
flatteurs dans son numéro du 2 avril (voir texte allemand
de ce numéro).

Tessin.

Le Conseil communal de Lugano a soumis aux sociétés
des B.-A. du Canton la proposition de faire le pro-
chain Salon fédéral. Ces sociétés se sont déclarées d'ac-
cord et ont promis leurs concours. Comme emplacement
on a pensé au terrain qui s'étend devant le Lycée canto-
nal que l'on peut facilement relier au parc Ciani.

Esposizione N z. di Belle Arti a Lugano.

Il giorno 6 corr. ha avuto luogo nel palazzo di città
una conferenza per esaminare, per incarico délia Muni-
cipalità, il progetto accarezzato dalla Municipalité slessa
di domandare che l'esposizione nazionale biennale sviz-
zera di Belle Arti per il 1916 sia tenula a Lugano.

Alla conferenza parteciparono i delegati délia Sezione
tic.inese per le Belle Arti, délia Società dei pittori e seul-
tori, di quella dei liberi pittori, di quella per la prote-
zione delle bellezze naturali ed artistiche.
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